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BESOINS - DEMANDES
• La majorité des besoins émane des OSAD ayant déposé un PSE 

pour la prévention de la varroose
àRéalisation des visites de suivi du PSE sous l’autorité et la 

responsabilité du vétérinaire en charge de la bonne exécution du PSE (NS 
2015-884)

• Quelques demandes de candidats non rattachés à une OSAD ou 
d’autres organismes

Formations pour les ex-ASA voulant rester TSA et les nouveaux 
candidats  à acquérir les compétences pour réaliser des missions à 
la demande d’un vétérinaire selon l’article 243-3 du CRPM.
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MOYENS
Moyens humains
• Commission formation de la FNOSAD (8 membres)
• Réseau de 24 formateurs répartis sur l’ensemble du 

territoire dont 11 vétérinaires (10 titulaires du DIE 
apiculture-pathologie apicole)
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MOYENS
Moyens techniques

• Plateforme collaborative (pour formateurs)
• Supports de cours (pour candidats TSA)
• Dispositif d’évaluation des compétences
• Formulaire d’évaluation de la formation par les 

candidats
• Documentation pour formateurs et pour TSA
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Actions
• Elaboration des référentiels de formation des TSA et 

des dispositifs d’évaluation (en adéquation avec Arrêté et 
Décret du 16 octobre 2016 relatifs aux compétences des TSA)
• Mise à disposition et/ou validation de cours par la 

commission formation, pour les formateurs
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Actions

• Recrutement de nouveaux formateurs
• Réunion des formateurs, chaque année, pendant 2 jours 
à complément de formation, harmonisation du 
discours, retour d’expérience, travaux de groupe
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Actions
• Organisation et coordination des formations (sur 

demande d’OSAD, OVS, DDPP) dans différents 
départements de métropole et d’outremer.
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Formations proprement dites

Dans toutes les régions de métropole + Guadeloupe et 
Martinique 
• Bilan (début février 2019):  
889 Candidats ont suivi une formation
742 Attestations de formation de TSA délivrées

NB: depuis septembre 2018, seulement des formations initiales
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Projets fin année 3 du PAE

Organisation et  coordination de formations 
Prévisions février-juillet 2019 : 
Ø 7 formations programmées (dont 3 déjà en cours)
Ø Environ 110 candidats devraient les suivre
Ø Environ 90 TSA devraient valider la formation 
Ø Possibilité d’autres formations d’ici fin juillet 

Bilan des 3 années : plus de 800 TSA formés
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Perspectives 2019-2022

Besoins en cours d’évaluation
• 20 formations de TSA à 300 nouveaux TSA
• 15 journées par an (soit 45 j) de formation continue 

pour les TSA déjà formés

CNOPSAV du 21 février 2019



Merci de votre attention
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